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INFORMATION 

 

INSCRIPTION SUR LES LISTES ELECTORALES 

 

La date limite d’inscription sur les listes électorales est fixée au 31 

mars 2019. 

 

Ce jour étant un dimanche, une permanence sera donc assurée en 

Mairie le samedi 30 mars de 10h à 12h. 

 
Pour être électeur, il faut remplir toutes les conditions suivantes : 
 

Avoir au moins 18 ans la veille du jour de l'élection (ou la veille du 2e tour de l'élection) 

Être français 

Jouir de ses droits civils et politiques. 

 

Rappel : 
 

Les Français qui atteignent l'âge de 18 ans sont inscrits automatiquement sur les listes électorales 

s'ils ont bien accompli les formalités de recensement à 16 ans, 

Les Français obtenant la nationalité française à partir de 2019 sont inscrits automatiquement sur les 

listes électorales, 

Les citoyens européens résidant en France peuvent s'inscrire sur les listes électorales 

complémentaires de leur mairie pour pouvoir voter aux élections européennes et municipales. 

 

Pièces à fournir : 

Carte d’identité 

Justificatif de domicile 

 


